
INSCRIPTIONS

Une permanence aura lieu le 
Vendredi 19 J  uin 2015 à la mairie de Salmiech

de 18h à 20h30

Priorité à ceux qui se présenteront à cette soirée.

Attention le nombre de place est limitée.

Les formulaires : ils peuvent être demandés par mail : lionelalbouy@gmail.com

1 - La fiche d'inscription 
2 - La fiche sanitaire de liaison complétée
     afin de pouvoir la compléter, merci d'apporter impérativement le carnet

de santé
3 - L'autorisation parentale

Un acompte de 30 euros par enfant  

La carte d'adhérent Familles Rurales : 23 €
La carte pourra être retirée le jour des inscriptions.
Si vous êtes déjà adhérents, copie obligatoire de la carte.

L’inscription à l’accueil  de loisirs nécessite l’adhésion à l’association Familles
Rurales assurant votre enfant et vous-même lors des animations proposées

Aides financières     : CAF, MSA, CE, Chèques Vacances, faire passer les documents
relatifs à ces aides le jour de l'inscription.

Toute inscription faite est due à l'association
Inscriptions spontanées     : A partir du 20 Juin 2015 vous pouvez vous inscrire

au 05 65 74 18 51 (HR).
A partir du 13 Juillet 2015 Manon ALARY la directrice sera joignable pour des

inscriptions au 05 65 46 71 28 (école de Salmiech).

L'Accueil de Loisirs Sans Hébergement accueillera   v  os enfants
(scolarisés) de 3 à 12 ans et plus cet été à l’école de Salmiech.

ACCUEIL DE LOISIRS
CEOR VIAUR

du lundi 13 Juillet au 
vendredi 14 Août 2015



HORAIRES :
 de 7h30 à 9h►  : garderie 
 de 9h à 10h : petits ateliers, réunion d'enfants►
 de 10h à 12h00 : Animation de groupe►
 de 12h à 13h30►  : pause repas
 de 13h30 à 14h00►  : accueil enfants
 de 14h00 à 16h30►  : activités
 de 16h30 à 17h►  : pause goûter
 de 17h à 18h30►  : garderie

Les enfants auront la possibilité d’intégrer le centre à n’importe quel
moment de la semaine. (planning affiché, à consulter au centre)

TARIFS (1): 
suivant quotient familial (CAF ou MSA) sur présentation de l'imprimé «     Pass vacances     »

Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3 Tranche 4

QF MSA 0-357 357-471 471-730 sup 730

QF CAF 0-420 421-520 521-800 sup 800

Tarif journée 7,50 € 8,50 € 9,50 € 10,00 €

Tarif ½ journée 3,50 € 4,50 € 5,50 € 6,00 €

Les goûters sont compris dans le prix de la journée.

Les repas : 3,30 € le repas de midi, il est servi par un traiteur.
Un supplément de 2 € vous sera demandé pour les jours de sorties et vous devrez

prévoir un pique nique pour votre (vos) enfant(s).
Pour les familles ayant droit aux «Pass vacances», la participation des caisses sera déduite des

tarifs ci-dessus.

L'EQUIPE :
L’équipe d’encadrement est constituée de personnel diplômé stagiaire ou non-diplomé

par le Ministère de la Jeunesse et des Sports permettant d’exercer les fonctions d’animateur
socioculturel. La structure est agréée par la Direction Départementale de la Jeunesse et des
Sports et le Projet Pédagogique Éducatif ainsi que le règlement intérieur sera consultable,sur
simple demande.

(1)  Par  rapport  aux  années  précédentes,  les  tarifs  de  l’Accueil  de  Loisirs  ont  été  modifiés.  En effet,  la
Communauté de Communes Viaur Céor Lagast a désormais la compétence de la Petite Enfance et elle a créé un Accueil de
Loisirs à Magrin. Afin d'harmoniser les tarifs sur le territoire de la communauté de Communes, nous avons adopté la même
grille tarifaire.

Les animations

Du lundi 13 au vendredi 17 Juillet
Thème : «Céor Viaur fait son tour de France»

Du lundi 20 au vendredi 24 Juillet
Thème : «Abracadabra... d'un coup de baguette la magie s'invite au centre»

Sortie le mardi 21 juillet au zoo de Plaisance-du-Touch

Du lundi 27 au vendredi 31 Juillet 
Thème :      «Quand les enfants de Céor Viaur partent à la découverte du monde»

Sortie le mardi 28 juillet à Rodez : 
matin : jeu de piste, 

Après-midi : pour les – de 6 : parc d'animation de «Pitchon», pour les + de 6 : bowling

FETE DU CENTRE : jeudi 30 juillet 2015

Du lundi 3 au vendredi 7 Août
Thème : «Cap Mômes, vive les ronds     !»
Sortie le vendredi 7 août à CAP MOMES

Du lundi 10 au vendredi 14 Août
Thème : «Découverte des cinq sens»

Sortie le mercredi 12 août au Château de Calmont-d'Olt

L'équipe d'animation veillera à ce que votre enfant soit accueilli dans les meilleures
conditions tout en respectant son rythme (temps d'animation et temps calmes

seront intercalés).


